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Séance du Conseil municipal du 25 septembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 18 septembre 2023, s’est réuni
le 25 septembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, LatifaBAKHTOUS, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, 
MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, Marc-AntoineMENIER, 
CatherineLETUTOUR, SimonUZENAT, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, PatrickLEMESTRE, OdileMONNET, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Christine PENHOUET a donné pouvoir à M. AZGAG
Patrick LALOUX a donné pouvoir à Mme CLEQUIN
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. KERMORVANT
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme BAKHTOUS
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Laetitia DUMAS a donné pouvoir à M. UZENAT

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Marc-Antoine MENIER, Conseiller municipal



Point n° : 25

Séance du Conseil municipal du 25 septembre 2023

FINANCES

Logement social - Participation pour le financement de la construction 
de 5 logements en PLAI et PLUS route de Nantes opération la belle étoile

M. Vincent GICQUEL présente le rapport suivant :

Pour financer l’opération qui porte sur la construction de 5 logements PLAI et PLUS 
route de Nantes opération « La belle étoile », Morbihan Habitat sollicite une 
participation de la Ville.

Cette participation conditionne, par ailleurs, celle versée par Golfe du Morbihan 
Vannes Agglomération. Elle peut être déterminée selon les modalités retenues au 
Programme Local de l’Habitat (PLH) pour la période 2019–2024 adopté par Golfe du 
Morbihan Vannes Agglomération, à savoir une participation communale de 3 000 € 
par logement.

En ce qui concerne cette opération dont le coût est estimé à 598 525 €, la 
participation calculée en vertu du PLH est de 15 000 €. Cette participation sera 
versée au vu selon les modalités établies par la convention.

Cette participation financière contribue à l’effort de la Ville de Vannes en matière de 
logement social.

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :

∑ d’apporter notre concours financier à Morbihan Habitat pour l’opération la 
belle étoile selon les conditions exposées ci-dessus ;

∑ de prévoir le versement de la participation selon le calendrier suivant :

- Acompte 50 % de la participation au démarrage des travaux sur pièces 
justificatives et selon les modalités de la convention.

∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 
formalité nécessaires au règlement de ce dossier.



ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


